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Le mot des élus 
 

Notre équipe municipale est très attachée au développement du territoire par la culture.  
Au même titre que le sport, la culture est un élément essentiel favorisant aussi bien 
l’épanouissement personnel que le bien vivre ensemble. Ici, à Roche la Molière, l’action culturelle 
tient une place importante dans les politiques publiques initiées par la collectivité.  
L’enseignement artistique, assuré par le Centre Musical Municipal, reste une priorité et nous 
formons le souhait que la ville, avec le soutien appuyé de ses partenaires comme le département, 
l’Etat puisse donner les moyens à notre service de se diversifier et d’aller encore plus dans les 
pratiques culturelles et artistiques avec une possible reconnaissance (classement en Conservatoire 
à Rayonnement Communal – CRC) 
Dans l’objectif, d’inciter et d’accompagner aux mieux les usagers dans leur pratique artistique, nous 
avons la chance de compter sur une équipe engagée et professionnelle. 
Tout en respectant le souhait et le parcours de chacun les enseignants savent allier exigence et 
plaisir. 
Exigence pour apporter à chaque usager, quel que soit son niveau et ses envies, les clés de la 
réussite ; Plaisir pour permettre à chaque usager de partager et faire partager ses acquis. 
La devise que le projet d’établissement décline n’est pas que des simples mots mais une réalité : 
Oui « au C2M la musique s’apprend, se vit et se partage ». 
Didier RICHARD       Eric BERLIVET  
1ER adjoint en charge de l’action cultuelle        Maire 
 
 

Mot de notre parrain  
 

En suivant depuis quelques années déjà le remarquable travail accompli par le directeur du C2M, 
Mr Hervé FREYCENON et l'ensemble de ses équipes administratives et artistiques, je ne puis 
qu'ajouter, avec Hubert REEVES qu'avec eux "la musique nous donne accès au cœur du monde, 
que jouer, interpréter, écouter les œuvres donnent à sentir un irrésistible sentiment d'exaltation et 
de reconnaissance". Rares sont les établissements de cette envergure en effet, qui apportent tant 
de joie, de réalisation et d'excellence à la vie de la cité, ce dont peut s'enorgueillir Roche la Molière. 
La reconnaissance institutionnelle du travail accompli, l'accompagnement à venir d'un tel projet 
d'établissement par les collectivités, confortent et confirmeront le succès de l'école, conjugaison 
des talents mis au service de l'épanouissement artistique intergénérationnel que propose le C2M. 
 

En parcourant attentivement les grands axes historiques de l'école, tout comme le déroulé du projet 
en onze points, le schéma illustrant les activités de l'établissement, le lecteur/auditeur est frappé 
par la pluralité des propositions, entre pratiques collectives, ateliers, parcours études, cours, qui 
participent d'une vision holistique de la musique. 
 

L'art est lien, la musique en particulier unit et réunit, entre jeu et écoute, partage de l'expérience du 
jeu d'ensemble et réception des publics, entre joie et émotion ; elle fédère et enchante. Ainsi quand 
l'invitation à la musique à l'échelle d'une ville et d'un territoire capte à ce point les désirs, l'intérêt, 
crée de telles vocations transgénérationnelles, elle remplit une double mission, culturelle et sociale, 
participant à l'épanouissement des individus, à la joie de l'accomplissement, à l'unité du groupe 
social, à la paix. Chef d'orchestre, menant une activité artistique à l'échelle planétaire, je prends 
plus encore la mesure de l'excellence de cet ambitieux projet, et je suis fier en tant qu'enfant du 
pays, de voir, mais plus encore d'entendre, d'écouter l'excellence se jouer ici, entre brillants 
enseignants, talentueux apprentis musiciens et public émerveillé, sur nos terres.  
Maître Daniel KAWKA 




















































































































































































































































